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DEMANDE INEAT 2018

Formulaire à remplir uniquement par les agents souhaitant intégrer le département 

 
M. Mme 
Instituteur  
Professeurs des écoles  
 

A remplir par l’administration d’origine

L’intéressé(e)
� A participé au mouvement principal informatisé
� Au titre du rapprochement de conjoint
� Au titre de la convenance personnelle
� Au titre d’une  situation grave
 
� N’a pas participé

 
PIECES JOINTES (outre la demande d’ineat)
 
� Situation de famille (pacs, …)
� Attestation d’emploi ou de mutation du conjoint
� Copie de livret de famille
� Appui social ou médical (sous pli confidentiel)
� Fiche de synthèse
� Copie du dernier rapport d’inspection
 
 
 

L’EXEAT vers le département des
  
  

 
 
  
  

    Nice, le  
      
    L’Inspecteur d’Académie, Directeur 
    académique des services de 
    l’éducation nationale des Alpes Maritimes
      

à 
     
    DSDEN  

Service des Personnels Enseignants 
1er degré 
 
 

DEMANDE INEAT 2018 pour le département des Alpes

 
Formulaire à remplir uniquement par les agents souhaitant intégrer le département 

des Alpes Maritimes 

    � 
Professeurs des écoles   � 

A remplir par l’administration d’origine 

L’intéressé(e)  
A participé au mouvement principal informatisé barème
Au titre du rapprochement de conjoint 
Au titre de la convenance personnelle 
Au titre d’une  situation grave du point de vue social/médical

N’a pas participé au mouvement principal informatisé 

PIECES JOINTES (outre la demande d’ineat) 

Situation de famille (pacs, …) 
Attestation d’emploi ou de mutation du conjoint 
Copie de livret de famille 
Appui social ou médical (sous pli confidentiel) 
Fiche de synthèse 
Copie du dernier rapport d’inspection 

vers le département des  Alpes Maritimes est  
    ���� ACCORDE
    ���� REFUSE 

      
      

 

L’Inspecteur d’Académie, Directeur  
académique des services de   
l’éducation nationale des Alpes Maritimes

  

Service des Personnels Enseignants  

pour le département des Alpes -Maritimes 

Formulaire à remplir uniquement par les agents souhaitant intégrer le département 

barème : 

du point de vue social/médical 

 

   
ACCORDE 

   

  


